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Mise en œuvre des ancrages EN795B 

 

 

 
 
 

OBJECTIFS PUBLIC PRE-REQUIS 

- Assurer la mise en œuvre en sécurité 
des ancrages et lignes de vie provisoires 
(EN 795B) 

Personnel amené à intervenir en 
hauteur et à mettre en œuvre les 
dispositifs d’ancrage EN795B 

- Maîtrise des opérations de 
calcul de base 
(Multiplications, divisions…) 

NOMBRE DE PARTICIPANTS : Groupe de 8  personnes maximum 

CONTENU DE L’ACTION DE FORMATION 

 
Cadre réglementaire 
Code du travail 
Norme EN795 
 
Responsabilités 
Désignation des points d’ancrage 
 
Définitions 
Système antichute 
Ancrages provisoires 
Lignes de vie provisoires 
 
Conditions de mise en œuvre des ancrages EN795B & Notices d’utilisation 
Résistance de la structure d’accueil 
Calcul de flèche maximum 
Calcul de tirant d’air minimum nécessaire 
 

 

DUREE LIEU EVALUATION DES CONNAISSANCES 

4 heures 
En centre de 
formation 

QCM 

PEDAGOGIE 

La formation est dispensée par un animateur compétent et qualifié. Elle est  réalisée à l’aide de support formateur (support 
informatique, documentation de fabricants,…) et de support stagiaire. 

VALIDATION DES ACQUIS EQUIPEMENTS A PREVOIR 

A l’issue de la formation, une attestation de stage sera 
remise à l’employeur 

Chaussures de sécurité, casque de sécurité, gants de 
manutention. 

 

 

Recyclage conseillé : Sans objet. 


